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Chère Madame, Cher Monsieur, 

Avec les beaux jours, le Département de la Vienne dévoile 
toute sa richesse et son effervescence. Il est l’acteur privilégié 
de très nombreuses manifestations qui se dérouleront sur 
notre territoire tout au long de l’été. Chaque année, la Vienne 
séduit toujours plus de visiteurs avec l’objectif d’atteindre le 
milliard d’euros de chiffre d’affaires d’ici 2021, notamment 
grâce à la locomotive Futuroscope et aux nombreuses étapes 
touristiques, dont le Center Parcs avec son million de nuitées 
par an, ses 5 000 emplois directs et indirects sur 10 ans et ses 
94 millions d’euros pour la Vienne d’ici 2024. L’Historial du 
Poitou viendra bientôt compléter l’offre, encourageant ainsi 
l’emploi et l’économie de proximité. 

Conscients de ce formidable potentiel et de ses atouts, nous 
avons adopté en 2015, 14 priorités dessinant de nouvelles 
perspectives qui se concrétisent. Citons en particulier le schéma 
d’aménagement numérique avec 95% du territoire couvert en 
Haut-débit en 2020 et la fibre optique partout d’ici 2025, la 
construction de l’Arena Futuroscope, le schéma routier incluant 
l’aménagement de la RN 147 et de la RD 347. 

C’est aussi, le Plan Collèges incluant la construction d’un 
nouvel établissement à Vouneuil-sous-Biard, à Mirebeau et à 
Châtellerault. 

Nous réaffirmons des principes intangibles tels que le dispositif 
d’Accompagnement des Communes et des Territoires pour 
l’Investissement dans la Vienne (ACTIV’), dont les montants 
seront maintenus jusqu’à la fin du mandat, pour aider les 
projets des communes et des intercommunalités. Le tout 
réalisé sans augmentation de fiscalité et toujours avec 
20% d’investissement pour soutenir l’emploi. 

Le Département vous propose dans le cadre des Heures 
Vagabondes, 13 concerts gratuits du 5 juillet au 9 août, 
répartis sur tout le territoire. Rendez-vous le 5 juillet à Loudun 
pour l’ouverture du festival avec Marc Lavoine. Soutien fidèle 
des petits et grands évènements, le Département s’attache à 
vous rendre la Vienne encore plus belle ! Nous souhaitons, à 
chacune et chacun d’entre-vous, un agréable été festif !  

Leurs remplaçants : 
Joël DAZAS et  

Alexandra BAULIN-LUMINEAU



Aqua Mundo - Le Bois aux Daims

Les travaux de la RD347

 L’Historial du Poitou, 
c’est parti ! 
Le Département a décidé de s’engager pour 
25 ans avec le groupement qui va construire et 
exploiter l’Historial du Poitou. 

L’ouverture est programmée pour avril 
2022, dans l’enceinte du château de Monts-
sur-Guesnes. Il s’agira d’un parcours 
scénographique, attractif qui permettra 
l’immersion du visiteur au cœur de l’Histoire 
médiévale. L’objectif de fréquentation est de 
40 000 visiteurs par an. 

 La caravane des sports 
Cet été, la caravane des sports fera une 
halte à Moncontour le 5 août de 10h30 à 
12h30 et de 13h30 à 16h. L’occasion pour les 
jeunes du canton de se retrouver et de passer 
une journée conviviale tout en découvrant de 
nouvelles pratiques sportives, encadrées par 
des éducateurs sportifs du Département. 

Inscriptions de 10h30 à 11h et de 13h30 à 14h30. 

 Paris 2024, les Jeux 
de la France !
En septembre 2017, Paris était 
officiellement désignée ville hôte des 
Jeux Olympiques et Paralympiques (JOP) 
2024. À cette occasion, Bruno BELIN est 
devenu référent de l’Assemblée des 
Départements de France auprès des 
instances organisatrices des Jeux. Il a réaffirmé 
la volonté des Départements de s’engager 
pour la réussite des Jeux. A titre d’exemple, 
600 centres de préparation labellisés 
seront sélectionnés dans les départements 
par le Comité International Olympique. Les 
jeunes et les bénéficiaires du RSA pourront 
alors devenir l’un des 70 000 futurs volontaires 
des JOP ou bien des partenaires actifs. Le 
club « La Vienne en Jeux » a été créé pour 
mobiliser le plus grand nombre et proposer des 
manifestations dans le département.

>>> Nos actions  dans le canton de Loudun

Ouvert en juillet 2015, le Center Parcs du Bois 
aux Daims faisait le pari, au-delà d’être un 
succès économique, de générer de l’activité 
sur le territoire. 

4 ans après, on peut dire que c’est un pari 
gagné ! La SEM du Bois de la Mothe 
Chandenier vient de faire réaliser une étude 
d’évaluation des retombées sur notre 
territoire par le cabinet Protourisme. 

Cette étude récemment présentée aux élus 
du Département démontre la pertinence des 
choix faits à partir de 2010. 

A titre d’exemples  : 
 27% des résidents viennent à la 

découverte de notre territoire : Pays 
Loudunais, Val de Loire, Futuroscope. 
 plus d’ 1 million de nuitées par an.  
 Des retombées économiques de 2013 à 

2024 estimées à 300 millions d’euros.
 Un projet qui permet de créer ou maintenir 

5 000 emplois sur la même période 2013-2024.

Site touristique emblématique de la Vienne 
avec le Futuroscope, le Center Parcs du Bois 
aux Daims démontre une nouvelle fois que 
l’investissement d’aujourd’hui crée la 
richesse de demain. 

 Center Parcs : Pari gagné !

 RD347 : Les travaux commenceront en 2020

Avec Tony ESTANGUET, Président de 
Paris 2024, et Dominique BUSSEREAU, 

Président de l’Assemblée des 
Départements de France

Vous le savez la RD347 est notre priorité. 
Pour rappel, l’aménagement de cet axe de 
60 km comprend 10 opérations de Vaon à 
l’échangeur RN147 -149 (Migné-Auxances). 

Nous tenons à vous faire un point 
d’avancement concernant les travaux 
envisagés sur notre secteur.

 Vaon : les principes d’aménagements 
seront validés en 2020.

 Angliers : les travaux sont programmés 
pour début 2021.

 Verrue : les aménagements de 
carrefours et l’enquête publique sont 
prévus pour le second semestre 2019. 

 Noiron/Étables : un deuxième 
secteur à 2x2 voies est actuellement à 
l’étude. La présentation des solutions 
d’aménagements est prévue en 
septembre. 

Le début des travaux est programmé 
en 2021 pour une mise en service en 
2023 au plus tard.



Concert des Heures Bleu à Lencloître 
avec Julie Zenatti et Chimène Badi

>>> Nos actions  dans le canton de Loudun

 Les Heures Vagabondes commencent à Loudun

 Vos élus sur le terrain

 Soutien aux associations  Routes départementales

Chaque année, les Heures Vagabondes 
rassemblent plusieurs dizaines de milliers 
de personnes. Symbole de la culture 
en milieu rural, ce festival chaleureux 
permet l’accès à la culture au plus 
grand nombre. 

Cette année le début des festivités aura lieu à 
Loudun, le 5 juillet à 21h en compagnie de 
Marc Lavoine ! Connu pour son tube « Les 
yeux revolver » sorti dans les années 80, il fait 
son retour sur scène avec un nouvel album 
« Je reviens à toi ». Nous comptons sur 
vous pour que cette première soirée du 
festival soit un grand succès ! 

Pour rappel : L’entrée sur le site se fait à partir 
de 18h30 notamment pour répondre aux 
mesures de sécurité.  

Pour tout renseignement complémentaire, 
rendez-vous sur lesheuresvagabondes.fr 

Depuis 2018, en partenariat avec France 
Bleu Poitou, le Département propose les 
« Heures Bleu de la Vienne  » afin de 
continuer à animer les territoires ruraux avec 
des concerts en salle durant l’hiver.
Le prochain concert aura lieu à 
Châtellerault (l’Angelarde) le 24 octobre 
2019.  Celui du 6 février 2020 est d’ores 
et déjà programmé à Loudun.

Qu’elles soient de nature culturelle, sportive, 
éducative, solidaire, les associations sont le 
cœur de l’animation de nos territoires. 
Le Département reconnaît leur rôle fédérateur. 
De ce fait, il accompagne et soutient toutes 
les associations. 
Depuis janvier 2019, ce sont plus de 25 000€ 
de subventions et de nombreux lots 
(tee-shirt, casquettes, goodies, entrées sites 
touristiques...) accordés aux associations 
du canton... L’ objectif est clair  : nous ne 
baisserons aucune subvention !

Cérémonie du 19 mars à Loudun 
avec Joël DAZAS

Inauguration des nouveaux 
logements Habitat de la Vienne  

à La Roche-Rigault

Au Congrès départemental des 
Sapeurs-pompiers de la Vienne à 

Loudun

Rencontre avec les Historials de 
France à Monts-sur-Guesnes 

Hommage à René MONORY à 
Loudun pour son 96e anniversaire

 Inauguration officielle du Salon des 
Maires de la Vienne

Marie-Jeanne BELLAMY à la 
remise des trophées du Moto 

Quad Club de Roiffé
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 Pas de hausse de fiscalité jusqu’en 2021 !
Depuis 2015, nous maintenons le cap ! Nous réaffirmons nos 
engagements :

- Un budget sans hausse de fiscalité, tout en poursuivant sur 
l’ensemble des cantons les projets et les investissements. 

- 20% du budget alloué à l’investissement, car nous soutenons 
l’économie locale et l’emploi. 

- Le maintien des aides aux communes. Ce sont 100 millions d’euros 
versés aux communes depuis 2015, pour encourager les initiatives 
locales, qui créeront de la valeur ajoutée sur notre territoire.

 Plan Futuroscope : toujours plus !
Objectif : 2,5 millions de visites, c’est le 
challenge du Futuroscope, à l’horizon 
2025. 

Un challenge qui va se traduire par 
un plan de développement tout à fait 
exceptionnel dans lequel seront inclus 3 
nouveaux pavillons, une offre hôtelière 

thématisée et la création de 200 emplois supplémentaires. 

Une nouvelle ambition qui va permettre d’inventer un 2e parc, dans le 
sillage de l’ Arena Futuroscope, de ZerOGravity et du projet de vague 
artificielle de surf sur le lac. Rendez-vous dès 2021 ! 

 Arena Futuroscope : pose de la 
première pierre 
en fin d’année 
Très attendue, l’Arena du 
Futuroscope est un projet 
phare du Département. Elle 
devrait voir le jour en 2021. 
Deux candidatures ont 
été remises. Le choix du 
groupement de concepteur, 
constructeur et exploitant 
sera arrêté par l’Assemblée 
Départementale le 26 août 
prochain. La demande de 
permis de construire sera déposée dans les semaines qui suivront, 
pour un chantier qui devrait débuter avant six mois. 

Au titre de bonne nouvelle, l’Arena Futuroscope accueillera en février 
2022, un match qualificatif de l’équipe de France de Basketball, pour 
les mondiaux 2023. 

Le Département  partenaire du quotidien pour tous

Directeurs de publication :   
Bruno BELIN et Marie-Jeanne BELLAMY

Cette lettre n’est pas financée par de l’argent public.

Retrouvez l’actualité de vos élus sur le site internet des élus de 
la majorité du Conseil départemental : www.unionpourlavienne.fr

Contacts :

Marie-Jeanne BELLAMY

mjbellamy@unionpourlavienne.fr

Bruno BELIN

bbelin@unionpourlavienne.fr

www.bruno-belin.com

 La fibre optique partout en 2025
Le 10 avril dernier, les 
Départements de la 
Vienne et des Deux-
Sèvres se sont réunis 
pour le lancement 
officiel du chantier de la 
fibre optique pour tous. 

Ce programme se 
divise en deux phases  : 
la première concerne 
20 communes (10 

en Vienne* et 10 en Deux-Sèvres) ainsi que 360 sites 
prioritaires. Elle sera opérationnelle dès 2021. La seconde 
phase permettra de desservir en fibre optique la totalité du 
territoire, au premier trimestre 2025.

Pour plus d’informations vous pouvez contacter nos équipes 
du Département au 05 49 49 40 40 

* Les 10 communes concernées par la première phase : Loudun, Dangé-
Saint-Romain, Jaunay-Marigny, Saint-Georges-lès-Baillargeaux, Vouillé, 
Neuville-de-Poitou, Vivonne, Civray-Saint-Pierre-d’Exideuil, Chauvigny, 
Montmorillon.

 Mobilisé pour la téléphonie 
mobile  
La téléphonie mobile est indispensable à la vie quotidienne 
notamment pour la ruralité ! 

Nous argumentons sans cesse auprès de l’État, afin d’obtenir 
de nouveaux pylônes. D’ores et déjà trois sites sont validés : 
Mauprévoir, Roiffé et Romagne. Les pylônes seront installés 
courant 2019. Pour 2020 sont déjà décidés : Joussé, Payroux 
et Saint-Léomer. L’État doit réduire les délais entre la décision 
et la mise en service (actuellement 24 mois) ce qui n’est pas 
acceptable. 

Nous resterons mobilisés !   

 Engagé pour nos aînés
En 2019, plus de 10 000 personnes âgées bénéficient 
d’une Allocation Personnalisée d’Autonomie (APA) versée 
par le Département qui permet l’aide au maintien à domicile 
et l’accompagnement des familles pour l’hébergement de 
leurs parents en établissement.

Pour favoriser le maintien à domicile - qui constitue l’attente 
légitime - le Département apporte une aide variable selon 
le niveau de dépendance et les revenus. Pour les plus 
en difficulté, une prise en charge totale est possible.  
A ce titre, il soutient activement l’ADMR pour les prestations 
qu’elle effectue en direction des Personnes Agées. En 
2018, ce sont près de 13,7 M€ qu’il a consacrés à la prise 
en charge de ces prestations. 

Enfin, le Département travaille actuellement sur le prochain 
Schéma Unique des Solidarités 2020/2024 avec de 
nouvelles actions pour renforcer et développer nos 
engagements en faveur des personnes retraitées autonomes 
ou pour accompagner le grand âge et la dépendance.

Lancement de la fibre  
à St-Georges-lès-Baillargeaux

Avec Jean-Pierre SIUTAT, Président de la 
Fédération Française de Basket-Ball  

(en arrière-plan)


